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	ARRETE 

D’ATTRIBUTION

D'UN LOGEMENT DE FONCTION

(pour utilité de service)
	RESSOURCES
HUMAINES

Modèle d’arrêté
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Le Maire de la Commune (ou le Président) de …………………………………,
Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu la loi 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,
Vu la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990, relative à la Fonction Publique Territoriale et portant modification de certains articles du Code des communes,
Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 relatif à l’organisation des comités médicaux, aux conditions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux,
Vu la délibération en date du .............................., fixant la liste des emplois pour lesquels un logement de fonction est attribué,

ARRÊTE

ARTICLE 1

Est concédé, par utilité de service, un logement de fonction sis ………………………………………………………………………………, comprenant ……………………………………………………………(énumération des pièces), attribué à M. ………………………………………………………, (grade) ……………………………………………………………….
ARTICLE 2

Cette attribution prendra effet à compter du ………………………………………………………………………,
Elle cessera de plein droit si les conditions qui l'ont motivée viennent à changer notamment en cas d'aliénation ou de désaffectation de l'immeuble occupé, si l'intéressé(e) ne jouit pas des locaux en bon père de famille OU à la date à laquelle M ....................................................................................cessera d'occuper son emploi actuel.

En cas de congé de logue maladie ou de longue durée, M. …………………………………… devra quitter les lieux, si sa présence fait courir des dangers au public ou à d’autres agents, ou est incompatible avec la bonne marche du service.
ARTICLE 3 

Lorsque le terme arrivera et à compter de cette date, M. ………………………………devra quitter les lieux.

La date de départ du préavis de ...................... mois sera fixée par l’autorité territoriale.
ARTICLE 4
Cette attribution est consentie moyennant un redevance dont le montant s’élève à ……… Euros.
ARTICLE 5

La fourniture en eau, gaz, électricité, chauffage sera à la charge de M. ............................................. qui devra souscrire une assurance personnelle “habitation” et prendre en charge les mêmes réparations habituellement payées par les locataires.

ARTICLE 5
Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e).

Ampliation du présent arrêté sera transmise au comptable de la collectivité.

Fait à .................................... le ....................................

Le Maire (ou le Président)

Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Notifié le .....................................

Signature de l’agent :         
NB : Il y a “ Utilité de service ” lorsque, sans être absolument nécessaire à l’exercice de la fonction, le logement présente un intérêt certain pour la bonne marche du service.

A noter que le logement étant lié à la fonction, si l’agent perd son emploi, il doit rendre son logement.

